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I. - Afin de calculer le risque global selon la méthode du calcul de la valeur en risque, la société de gestion est responsable du
choix de la méthode la plus appropriée entre valeur en risque relative et la valeur en risque absolue compte tenu du profil de
risque de l'OPCVM, et de la stratégie d'investissement.

La société de gestion est en mesure de démontrer que la méthode de valeur en risque utilisée est appropriée. Le choix de la
méthode utilisée et les hypothèses sous-jacentes sont précisés dans une documentation.

Le risque global d'un OPCVM selon la méthode du calcul de la valeur en risque relative est égale au rapport de la valeur en risque
du portefeuille de l'OPCVM et de la valeur en risque d'un portefeuille de référence dont les critères de définition sont précisés par
une instruction de l'AMF, moins un, multiplié par l'actif net de l'OPCVM.

II. - L'approche de valeur en risque absolue d'un OPCVM limite la valeur en risque maximum qu'il peut atteindre à 20 % de la
valeur de marché de son actif net.

Les conditions d'application du présent article sont précisées par une instruction de l'AMF.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 411-78 en vigueur au 21/10/2011 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/4/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/4/paragraphe/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/4/paragraphe/1/sous-paragraphe/3/20240329/notes


Version en vigueur au 21 octobre 2011

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 411-78 en vigueur au 21/10/2011 avec notes 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/411-78/20111021/notes

	Article 411-78 en vigueur au 21 octobre 2011

